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Les activités
saison 2022

de La Plage
• Tournois de foot, de beach-Volley
• Tennis et beach-Tennis
• Concours de mini-golf
• Course d’obstacles
• Tennis de table
• Chasse aux trésors
•  Concours de châteaux de sable 

et/ou sculptures sur sable
• Courses sur l’Oise
• Cirque
•	 	Initiation	sauvetage,	sauvetage	
sportif	et	secourisme

•  Ouverture des bassins les
 week-ends de juin
•  Ouverture en totalité
	 à	partir	du	25	juin	2022

Retouvez le programme sur ville-isle-adam.fr
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Madame, Monsieur, Chers Adamois,

Alors que vient de s’achever l’élection présidentielle, je tiens à saluer l’engagement 
des agents municipaux, des citoyens et des élus qui ont contribué à la tenue des 
bureaux de vote, tant cet exercice exigeant reste un marqueur fort et précieux 
dans notre démocratie. Dans l’actualité de notre Ville, je souhaite également 
remercier pour leur générosité, les bénévoles, les associations et les donateurs 
qui ont participé aux opérations de collecte en faveur de l’Ukraine.

La guerre en Ukraine, aux portes de l’Europe, rappelle évidemment de sombres 
souvenirs tout autant que le caractère fragile de la paix. De façon plus prosaïque, 

elle pose également de réels soucis financiers pour les entreprises et les collectivités, confrontées à une explosion 
du coût de l’électricité et du gaz. C’est ainsi que malgré une réduction de nos consommations constantes 
depuis plusieurs années, la facture annuelle d’électricité pour notre Ville a augmenté pour cette année de plus 
de 130%. Si la bonne santé financière de notre commune nous permet de supporter ces charges nouvelles à très 
court terme, il est évident que cela ne sera pas le cas à moyen terme sans une aide complémentaire des pouvoirs 
publics et d’importantes économies structurelles.

À plus long terme, ces difficultés que nous rencontrons doivent nous conforter dans la direction empruntée 
en matière de transition écologique et de protection de notre environnement. Si ces thématiques ont été de 
tout temps au cœur du projet de la Ville-Parc, l’investissement réalisé par la municipalité depuis le début de 
cette mandature est sans précédent. Qu’il s’agisse des travaux de performance énergétique dans les bâtiments 
municipaux, de la rénovation de notre éclairage public, du déploiement des circulations douces, de l’entretien de 
nos zones de biodiversité, de notre étude phytosanitaire, le coût global de nos investissements représente plus 
de la moitié de notre autofinancement en 2022. À ces investissements il faut ajouter les dossiers sur lesquels 
nous travaillons activement, à l’image de la protection de la Forêt de L’Isle-Adam, de la création d’une nouvelle 
zone naturelle sur l’Ile de Champagne (face à la Rosière), ou encore du service de transports à la demande et du 
déploiement de bornes électriques, portés par la Communauté de communes.

Je souhaite dans les années à venir que nous poursuivions énergiquement nos efforts et nos investissements 
dans ce domaine, de manière à être exemplaires en matière d’économie d’énergie, de mobilités douces, à 
moins dépendre des énergies fossiles, à réduire durablement notre empreinte carbone et à bonifier et protéger 
encore et toujours notre cadre de vie adamois.

En attendant, je vous souhaite une bonne lecture de ce « Regards » et vous donne rendez-vous à l’occasion de 
la riche programmation culturelle, sportive et associative de ces prochains mois pour profiter ensemble des 
charmes de notre belle Ville !
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rétrospective4

Carnaval

Samedi 29 mars - Le Carnaval a tenu toutes ses 
promesses : un vrai moment de fête et de bonheur 
partagé !
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Vendredi 11 mars - Dévoilement de 
la plaque « Rue du Colonel Arnaud 
Beltrame » et inauguration du 
casernement de gendarmerie.

Samedi 2 avril - 
Nettoyage de la nature

Dimanche 8 mai - Commémoration
du 77ème anniversaire de la Victoire
du 8 mai 1945

Dimanche 8 mai - Lancement de la 
saison des croisières

Dimanche 22 mai - Bourse aux vélos
Vendredi 20 mai - Concert Gospel avec Joniece Jamison 
et l’Ensemble Choral de L’Isle-Adam

Mercredi 18 mai - Journée de l’Europe, avec 
la participation d’Alain Lamassoure, ancien 
Ministre et Député européen

Dimanche 17 avril - Chasse aux 
oeufs par le Comité des Fêtes 
dans les jardins du Castelrose

Jeudi 31 mars - Réunion d’échanges avec le Maire 
sur la place du Tillé et le quartier de Nogent.



Le saviez-vous ?
En juin, il est encore temps de planter :

céleris, choux, cucurbitacées, aubergines, 
tomates, poireaux, concombres, melons, 

cornichons, fenouils, salades...

Taille de haies et désherbage sur
les limites de propriétés :

Quelles sont les obligations des
habitants ?

La taille des haies entre deux propriétés peut être une 
source de désaccord entre voisins. Tailler ses haies est 
obligatoire.
Il est possible de faire pousser librement dans son 
jardin des arbres, des arbustes et des haies. Toutefois, 
si ces plantations se situent à proximité d’un voisin, 
il y a des distances à respecter : selon le code civil 
on ne peut pas planter un arbre ou une haie à moins 
de 50 centimètres de la limite de sa propriété si la 
plantation est haute de 2 mètres ou moins, ou à 
moins de 2 mètres de la limite si le sujet dépasse 
2 mètres.
En cas de désaccord entre voisins, les 
médiateurs municipaux, Thierry Malherbe 
et Rodolphe Miet peuvent être saisis.
Renseignements : ville-isle-adam.fr

À travers un parcours de découverte, les visiteurs ont pu profiter 
tout au long de cette journée labellisée Fête Nationale de la Nature, 
des différents stands et ateliers qui présentaient la faune et la flore 
de la zone de biodiversité.
De nombreux acteurs de la biodiversité locale représentés par les 
associations IASEF, le Comité des Fêtes, Quasar95 (astronomie), 
la Fédération de la pêche du Val d’Oise 95 et l’ONF ainsi que les 
agents des Espaces verts ont informé sur la mosaïque d’habitats de 
la Rosière et ses centaines d’espèces (reptiles, insectes, rapaces...) 
qui la peuplent. 

Julita SALBERT
Adjointe au Maire en charge

de l’Environnement et
du Développement durable
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fete de lanature
l’événement

Environnement & biodiversité6

Retour sur la fête de la nature 
Samedi 21 mai 2022

Ce parcours s’inscrit
dans la volonté

municipale de valoriser 
la qualité non seulement 

écologique, mais aussi 
pédagogique de

la zone de biodiversité
de la Rosière



ville fleurieville fleurie
L’Isle-Adam

Concours
en fleursL’Isle-Adam

Jardins, terrasses et balcons fleuris

Inscription jusqu’au 
15 juin 2022

Règlement sur le site de la Ville
ville-isle-adam.fr

Passage du jury du
20 au 30 juin 2022
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En images

Au cours des dernières semaines, 
les agents des Espaces verts ont 
participé à l’embellissement de 
notre Ville-Parc : tonte, arrosage, 
taille des haies, des arbres et 
désherbage.
Ils ont entretenu également les 
massifs avec la plantation de 
nombreuses fleurs annuelles et 
vivaces. 

Les Adamois contribuent au fleurissement de la Ville
au quotidien. Ils sont invités à participer au concours
« L’Isle-Adam en fleurs » en s’inscrivant avant le 15 juin 
sur le site de la Ville : ville-isle-adam.fr
Cinq catégories pour concourir : 1) maisons individuelles 
avec jardin ; 2) balcons-terrasses-fenêtres ; 3) commerçants 
et restaurants ; 4) jardins des écoles ; 5) jardins familiaux.

Les gagnants recevront des végétaux pour agrémenter 
leurs jardins. 

en fleursL’Isle-AdamConcours

Une douzaine de moutons 
d’Ouessant est arrivée à la zone 
de biodiversité de la Rosière. Ils y  
resteront jusqu’en octobre. 

« Villes et Villages Fleuris »
Label national du cadre de vie

Depuis plus de 60 ans, le label « Villes et Villages Fleuris » récompense 
l’engagement des collectivités en faveur de l’amélioration du cadre de 
vie.
Il prend en compte la place accordée au végétal dans l’aménagement des 
espaces publics, la protection de l’environnement, la préservation des 
ressources naturelles et de la biodiversité, la valorisation du patrimoine 
botanique français, la reconquête des cœurs de ville, l’attractivité 
touristique et l’implication du citoyen au cœur des projets.
Très attentive à l’entretien de son patrimoine arboré : plates-bandes, 
pelouses et massifs fleuris, la Ville a vu ses efforts couronnés par 
l’obtention puis la conservation de la 3ème fleur du concours régional des 
villes fleuries. À L’Isle-Adam ce label s’illustre notamment au niveau des 
espaces végétalisés comme la roseraie, l’aire de jeux des enfants, les 
entrées de ville fleuries…



Le saviez-vous ?
Horaires d’été de la Police municipale

Sur la période estivale, la Police municipale vous accueille 7j/7 sur des 
horaires étendus : en semaine de 8h à 21h30 ; les week-ends horaires 
variables. Des patrouilles nocturnes sont ponctuellement organisées.
Pour contacter la Police municipale : 01 34 08 19 08. En dehors de ces 
horaires composez le 17.

Nuisances sonores
Les travaux de jardinage ou de bricolage effectués par des particuliers à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles d’occasionner une gêne pour 
le voisinage en raison de leur durée, de leur répétition ou de leur 
intensité, tels tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 

perceuses, raboteuses, etc., ne peuvent être effectués qu’en semaine 
de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, les samedis de 9h à 13h et de 
16h à 19h. Ils sont interdits les dimanches et les jours fériés.

Conseil municipal Compte rendu du 13 mai 2022
Les points suivants à l’ordre du jour ont été adoptés:
•  le Rapport 2022 de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 

(CLECT) qui fixe, depuis le passage de la Communauté de communes de la Vallée 
de l’Oise et des 3 Forêts en fiscalité professionnelle unique au 1er  janvier 2022, 
les montants des compensations définitives que les communes recevront en 
2022 pour pallier au transfert des produits fiscaux professionnels à la CCVO3F

•  les tarifs des prestations du service enfance du 1er septembre 2022 au 31 août 
2023

•  la signature d’une convention de financement avec la Mission du Patrimoine, 
présidée par Stéphane Bern qui a sélectionné le projet de rénovation de la 
Maison des Joséphites et a octroyé une subvention

•  la demande d’obtention du label patrimoine d’intérêt régional pour le domaine 
du Château Conti auprès du Conseil régional d’Île-de-France.

Cérémonie commémorative 
dimanche 26 juin 2022

En souvenir de la bataille du 
Maquis de Ronquerolles et des 
onze résistants fusillés le 20 
juin 1944 à L’Isle-Adam parmi 
lesquels figurent plusieurs 
enfants de notre commune, la 
ville de L’Isle-Adam participera 
pour la première fois à la 
manifestation organisée par 
les communes membres de 
l’association du Maquis de 
Ronquerolles. En juin 1946, 
le monument commémoratif 
dédié aux onze résistants 
fusillés a été inauguré chemin 
des trois sources sur le lieu 
de leur exécution, pour 
perpétuer leur souvenir.

Sécurité, civisme & voirie8

Résultats des éléctions 
présidentielles

du 2nd tour à L’Isle-Adam
24 avril 2022

Opération Tranquillité vacances
Pour bénéficier de la surveillance de votre résidence en votre absence, 
vous pouvez télécharger la fiche de surveillance sur le site de la ville  
ville-isle-adam.fr ou vous adresser au poste de Police municipale (1 bis avenue 
de Paris) ou à la brigade de Gendarmerie (32 Grande rue). 

Pour protéger votre habitation
1 Faites installer une alarme
2 Verrouillez vos portes et volets
3  Faites activer diverses sources 

lumineuses par des minuteries

65,16%

Emmanuel Macron

34,84%
Marine Le Pen

23,51%
Abstention

Le Maquis de 
Ronquerolles
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travaux voirie, bâtiments et écoles cet été

Château Conti
Réhabilitation du mur de soutènement du parc de 
juillet à décembre

Reprise de voiries et trottoirs dans plusieurs quartiers Construction du Centre Social et du Multi-accueil
Les travaux se poursuivent : préparation des sols, 
réalisation de la dalle en béton pour l’agrandissement 
du multi-accueil.

École maternelle Chantefleur
Poursuite de l’isolation de la toiture et des menuiseries 
hautes

La première partie des travaux de 
rénovation de l’Avenue des écuries de 
Conti s’est terminée en avance sur le 

planning prévisionnel
La circulation a été rendue accessible aux voitures et aux 
vélos sur une nouvelle bande cyclable dédiée, les terrasses 
agrandies des commerçants sont ouvertes et les nouvelles 
places de stationnement sont disponibles. Le début de la voie 
a également été rétréci avec un nouveau plateau ralentisseur 
afin d’inciter à la réduction de la vitesse des voitures.
Les travaux se poursuivent au niveau du parking de la 
place du feu Saint-Jean et aux abords de La Plage avec des 
aménagements dont le but est de faciliter l’accès, embellir le 
site et assurer la sécurité des piétons.
De fin juin à fin août, la chaussée au croisement de l’avenue 
du Général de Gaulle, de la place du feu Saint-Jean et de la 
rue de la Capitainerie sera entièrement refaite.
Les travaux se termineront à l’automne avec la remise à neuf 
de la couche de roulement rue de Conti.



L’Association les Amis de L’Isle-Adam va contribuer au 
nettoyage et à la restauration de deux des statues historiques 
de la Ville : les bustes de l’abbé Grimot qui se trouve devant le 
presbytère et celui de Gustave Binger se situant à l’intersection 
de l’avenue  des Bonshommes et de la rue  Saint-Lazare. 
La Ville se chargera de la restauration des statues : « L’Amour 
menaçant » le cupidon installé sur la place du Tillé à Nogent, 
le buste de Jules Dupré, situé à l’angle de la rue Mellet et de la 
place du Pâtis, et la stèle d’Honoré de Balzac dans le jardin qui 
jouxte la place de Verdun.
Ces interventions entrent dans les missions de conservation et 
de mise en valeur de notre patrimoine local.

église Saint-Martin

Cadre de vie10

La Maison de l’éclusier : lancement d’un Appel à projets
Au bord de l’Oise, la Maison de l’éclusier fait partie 
des biens patrimoniaux auxquels les Adamois sont 
attachés. Cette maison symbolise le passé marinier 
de L’Isle-Adam : elle hébergeait le responsable de 
l’ancienne écluse de la ville qui resta opérationnelle 
jusqu’au début du XXème siècle.
En effet, ce type d’installation devenant insuffisant 
pour absorber le développement du trafic fluvial, un 
programme d’amélioration de la navigation sur l’Oise 
a été décidé. Des travaux sont entrepris dès 1901. 
Progressivement l’écluse sera désaffectée au profit 
d’une nouvelle, plus moderne, située en amont de la 
ville et la Maison de l’éclusier se trouvera inoccupée.
Afin de préserver ce témoignage important du passé 
de L’Isle-Adam, la Ville s’est portée acquéreur de cette 
Maison qui a rejoint le domaine privé communal.

Aujourd’hui, sa localisation sur les berges, dans le 
prolongement des restaurants du Quai de l’Oise, 
offre un lieu idéal pour accueillir une nouvelle activité 
commerciale de type loisirs, touristique, salon de thé 
ou chambre d’hôtes… Cette future reprise inclut une 
rénovation complète du bâtiment et de son annexe.
Aussi, la municipalité a lancé un appel à projets afin 
d’identifier une initiative entrepreneuriale originale 
permettant d’offrir un nouveau service aux Adamois 
et d’animer cette partie des quais de l’Oise - tout en 
respectant un cahier des charges strict, en particulier 
concernant l’activité proposée, la nature et la qualité 
des travaux envisagés et le respect du voisinage.
L’appel à projets est disponible auprès du service 
urbanisme, au Castelrose. La date limite de 
dépôt des dossiers de réponses est fixée au 
vendredi 16 septembre 2022 à 12h. 

Programme de restauration
des statues historiques

L’Amour menaçant Gustave Binger Jules Dupré

Les travaux de restauration de la 
couverture de la chapelle de la Vierge se 
poursuivent jusqu’à la fin de l’été.



Avant Après

Rénovation du blockhaus
le long de l’Oise

Le blockhaus a été restauré et sera 
inauguré au cours de la cérémonie 
commémorative de l’Appel du 18 juin 
1940.
Le monument aux morts et le chemin de 
halage seront également rénovés en juin.

Port L’Isle-Adam

Le nouveau parking de 42 places, à l’angle de l’avenue 
Paul Thoureau et de l’avenue du Chemin vert, sera 
finalisé mi-juin.

Le fauchage du bord du bassin est régulièrement 
réalisé par le gestionnaire du port.

La remise en état du chemin de halage entre l’écluse et 
le port sera finalisée fin juin.

4 barrières ont été installées pour sécuriser les 
abords du bassin. La signalétique a été renforcée 
au niveau des appuis vélos.

parking

Entretien du bassin Chemin de halage

Sécurité

Le port en fête : vendredi 24 juin
pour célébrer notre nouveau quartier

Port L’Isle-Adam sera en fête dès 18h : nombreuses animations, concerts, restauration... 
Un grand feu d’artifice clôturera la soirée illuminant le bassin de mille couleurs.

Port L’Isle-Adam
a obtenu le label

Pavillon Bleu pour la
seconde année consécutive !



Le Conseil Municipal des Jeunes
Au cours de ces dernières semaines, les jeunes du CMJ ont mené plusieurs actions :

•  Un concours photos sur la faune et la flore au 
printemps.

•  La réalisation d’affiches sur le thème de l’écologie 
qui seront déclinées en ville.

•  La participation à la cérémonie commémorative du 
8 mai 1945.

•  La visite du Sénat le jeudi 12 mai à l’invitation de la 
sénatrice Jacqueline Eustache-Brinio. 

La LIFI
à l’école maternelle Chantefleur

Dans le cadre de la poursuite de son programme École 
Numérique, après l’équipement de l’ensemble des écoles 
élémentaires en tableaux numériques et tablettes, la Ville 
poursuit son action en installant dans les écoles maternelles 
la technologie Li-Fi (Light Fidelity), solution innovante de 
communication basée sur la lumière sans effet nocif sur les 
enfants.
Le Li-Fi permet de transférer du contenu vers un ordinateur, 
tableau numérique ou tablette, grâce à l’éclairage LED. 
L’école Chantefleur est la première école-pilote maternelle 
en France qui propose cette nouvelle technologie. 

enfance & jeunesse12

Le pass loisirs
Le service jeunesse propose 
aux jeunes Adamois de 
11 ans à 17 ans de participer 
au Pass-Loisirs du 11 juillet 
au 22 juillet 2022.
Les jeunes bénéficieront, 
en matinée, d’activités 
en partenariat avec les 
associations de la ville 
(culturelles, sportives…). En 
après-midi, de nombreuses 
activités encadrées et 
animées par les animateurs : 
culturelles, sportives, 
manuelles seront organisées 
à La plage, au centre sportif 
Amélie Mauresmo et au 
centre de loisirs.

du 11 au 22 juillet 2022
Passloisirs

9h - 12h30 / 14h - 17h

Dossier d’inscription
à l’accueil de loisirs
et site de la ville
06 80 70 03 33 
auprès de Sandy

Athlétisme

Gymnastique
volontaire

judo
multi sport

plongée

football

JeunesseService

L’Isle-Adam
Ville parcVille parc

L’Isle-Adam
Ville parc

C JM
Conseil Municipal
des Jeunes - L’Isle-Adam

Dans le cadre des activités proposées par le Passeport du Civisme, les 2 classes 
de CM2 de l’école Albert Camus ont validé l’une de leurs missions : la protection 
des citoyens.
Le lieutenant Gaël Hervieu - chef du Centre de secours de L’Isle-Adam - leur a 
présenté les missions des sapeurs-pompiers ainsi que les différents véhicules 
et équipements utiles à leur métier. Les jeunes écoliers ont montré un grand 
intérêt pour cette visite et ont notamment bénéficié d’une initiation aux 
comportements qui sauvent.

Passeport du civisme



Commerces et développement économique

•  11 juin à 10h 
 Château Conti
  Cérémonie de remise des 

dictionnaires aux CM2 des 
écoles

•  Vendredi 17 juin
 Stade Philippe Grante 
  Rencontres inter-écoles du 

dispositif « foot à l’école » sur 
les 2 terrains synthétiques

• 24 juin à 10h30
 École Albert Camus
  Cérémonie de remise des 

passeports du civisme aux 
classes de CM2

• 25 juin à 11h
  Château Conti 1ère cérémonie 

de fin de collège
  Vous êtes Adamois ? Si vous 

n’êtes pas scolarisés aux 
collèges de L’Isle-Adam, 
faites-vous connaître au  
01 34 08 19 50

Dates à retenir

Préparer la 
rentrée 

Inscriptions scolaires

Les enfants nés en 2019 seront 
scolarisés en septembre 2022.
Si vous souhaitez inscrire votre 
enfant dans une école publique 
de L’Isle-Adam, vous pouvez 
contacter le service enfance au 
01 34 08 19 09 / 19 27.
Pour rappel, les 
renouvellements d’inscriptions 
aux prestations péri et 
extrascolaires sont à 
renouveler, chaque année 
avant fin juin.
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Marché nocturne 
vendredi 17 juin

Pour célébrer le 40ème anniversaire 
du marché, les commerçants  
organiseront le vendredi 17 
juin un grand marché nocturne 
avec animations musicales et de 
nombreuses surprises. Des tables 
seront installées pour permettre de 
dîner sur place.

Mise en voie piétonne
d’une portion du Quai de l’Oise

Comme tous les ans, le Quai de l’Oise est rendu aux piétons devant les 
restaurants tous les week-ends jusqu’à fin septembre. 

1- Port L’Isle-Adam : restaurant « Garrett Meals »
2- Port L’Isle-Adam: concept store « By Adam »
3- Rue Saint-Lazare : « Le Dressing »

Grande rue : « le Café de la Mairie »

Nouveaux commerces

Nouvelle devanture

1 2 3

Cf p.25 : le marché couvert fête 
ses 40 ans
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Depuis une cinquantaine d’années, l’ambition de la 
municipalité est de valoriser les atouts de L’Isle-Adam, qu’ils 
soient historiques ou liés à des choix stratégiques comme en 
termes de tourisme et de commerce.
Les effets de ce travail initié il y a plusieurs décennies 
permettent aujourd’hui d’ancrer la ville comme un lieu-phare 
de la Vallée de l’Oise. 
L’attractivité de L’Isle-Adam repose sur deux piliers 
fondamentaux : ses initiatives touristiques et son dynamisme 
commercial.

Son attractivité touristique
Par la richesse de son patrimoine et sa programmation 
culturelle, L’Isle-Adam s’impose depuis la fin du XIXe siècle 
comme une destination touristique reconnue et recherchée.  
De nombreux événements sont organisés tout au long de 
l’année. En effet, la ville se réinvente en permanence pour 
proposer aux Adamois de nouvelles rencontres artistiques, 
visites ou expositions leur permettant de mieux connaître des 
époques marquantes de l’histoire de L’Isle-Adam, les talents 
développés par des peintres ou des sculpteurs ou encore, des 

Quelques chiffres
Office de tourisme 
intercommunal
20 000 visiteurs par an

Musée d’Art et d’Histoire 
Louis-Senlecq
5 400 visiteurs par an

Sur la ville
300 000 visiteurs par an

262 commerces

50 points de restauration

L’Isle-Adam : ville attractive 
L’Isle-Adam dispose de nombreux atouts, tous complémentaires, qui 

participent à son attractivité et à sa renommée : son cadre de vie 
exceptionnel, son patrimoine, ses infrastructures, le dynamisme de son tissu 

associatif, sa richesse culturelle, ses commerces de proximité
de grande qualité et engagés dans l’animation de la ville… 

L’Isle-Adam est la seule 
commune du Val d’Oise 
à figurer dans le guide 

annuel des 100 plus 
Beaux Détours de France 

édité par Michelin. 
Le guide est offert à 
l’Office de Tourisme 

intercommunal. 
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Entretien avec Bruno Dion, 
Adjoint au Maire en charge 
des Commerces et Agnès 
Tellier, Adjointe au Maire 
en charge du Tourisme.

Quelle est la politique touristique de la ville ?
Agnès Tellier : « L’offre touristique à L’Isle-Adam est riche 
et variée. La ville a toujours su se développer avec bon 
goût, charme et élégance pour accueillir les visiteurs. Afin 
de continuer à faire de L’Isle-Adam une ville touristique, 
la politique municipale s’appuie sur un tourisme préservé 
respectueux de l’environnement, de son patrimoine et de 
ses habitants. »
Quelles actions sont entreprises pour que L’Isle-Adam 
demeure attractive ?
Bruno Dion : « Il faut pérenniser l’offre commerciale sur 
notre territoire afin d’attirer non seulement les clients 
mais aussi les investisseurs. Nous veillons à ce que 
soit proposée une offre importante de commerces aux 
Adamois. Notamment nous nous assurons de la variété 
des types de commerces, a ne pas laisser de locaux 
inoccupés et ce dans les différents quartiers de la ville. 
Port L’Isle-Adam complète cette offre tout comme le 
marché qui attire de nombreux Franciliens. L’organisation 
de festivités par l’association des commerçants en 
collaboration avec la mairie participe également à cette 
attractivité. »
Quels sont les éléments qui font de L’Isle-Adam une 
ville touristique ? 
Agnès Tellier : « En 2003 L’Isle-Adam a eu le privilège 
d’entrer dans « Les plus beaux détours », réseau qui 
met à l’honneur 100 villes françaises de taille moyenne, 
méritant un détour pour la qualité de leur patrimoine, 
leur art de vivre, leur volonté de mise en valeur et de 
promotion touristique, leur animation... L’association 
bénéficie de l’expertise de la société Michelin. »
Bruno Dion : « De nombreux facteurs tels que la qualité 
de vie, l’environnement, le sentiment de sécurité, 
l’aménagement des espaces urbains, le Port et l’offre 
commerciale, tout cela participe au développement 
touristique de la ville. Sans oublier le marché, élu 
« Plus beau marché d’Île-de-France » l’an dernier, mais 
également la Plage, fleuron historique de L’Isle-Adam qui 
attire chaque année des milliers de visiteurs en saison 
estivale. »
Quelles perspectives voyez-vous ?
Agnès Tellier : « Le tourisme est un enjeu vital pour notre 
territoire, c’est notre principale richesse. N’oublions 
pas que L’Isle-Adam est à seulement une trentaine de 
kilomètres de Paris et que les citadins recherchent de 
plus en plus des destinations proches pour se mettre « au 
vert » le temps d’un week-end. L’Isle-Adam a toutes les 
cartes en mains pour proposer l’offre qu’ils attendent… »
Bruno Dion : « Les 40 ans du marché sont un signe fort 
de la pérennité du commerce local et de l’attractivité 
commerciale de L’Isle-Adam. Les visiteurs ne s’y 
trompent pas, avec une offre de plus de 250 commerces 
dont près de 50 points de restauration, fait unique dans 
le Département et même au-delà, la ville de L’Isle-Adam 
est devenue une destination incontournable en Île-de-
France.»

productions locales qui ont fait la renommée de 
la ville, comme les terres cuites de L’Isle-Adam 
au XIXe siècle. Ces animations contribuent à 
son rayonnement au sein de la Vallée de l’Oise 
et bien au-delà du département.

La richesse du patrimoine adamois
Le charme de La Plage de L’Isle-Adam, avec ses 
cabines datant de 1910 et les croisières fluviales 
organisées chaque été, permet de découvrir la 
ville « vue de l’Oise », tandis que « côté parc » 
l’église Saint-Martin, consacrée en 1499, et 
le pavillon chinois, datant de l’époque des 
Lumières, font partie des plus belles curiosités 
architecturales et patrimoniales de la ville.
C’est avec cette vision d’un patrimoine à 
sauvegarder, à transmettre et à promouvoir, 

Entretien avec Marie Longhi, 
Directrice de l’Office de 
Tourisme communautaire 
de la Vallée de l’Oise et des 

3 Forêts
 Quelles sont les nouveautés 

mises en place cet été ? 
Nous organisons de nombreuses visites dans 
des lieux patrimoniaux et touristiques de nos 9 
communes de la Vallée de L’Oise, des balades 
contées ou nature, ainsi que des rallyes ou des 
Escapes Game au Pavillon Chinois par exemple.
L’Office proposera bientôt de nouveaux 
parcours numériques : 3 circuits sont en projet, 
ainsi qu’un Cluedo ; et la dernière nouveauté à 
venir : l’arrivée d’un triporteur !

Que peut-on dire du tourisme fluvial sur l’Oise ? 
Les Croisières sur l’Oise sur le bateau Eva-Na 
ont repris pour la saison estivale. Trente-trois 
dates sont programmées jusqu’au 28 août. 
Plusieurs formules sont proposées : promenade 
festive, apéritive et petit-déjeuner…

Office de tourisme intercommunal
18 avenue des Ecuries de Conti
95290 L’Isle-Adam
01.34.69.41.99
contact@tourisme-isleadam.fr
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que la Ville a accueilli le Pavillon chinois dans son 
patrimoine en 1972 et qu’elle est devenue propriétaire 
des installations de La Plage en 1981. Les rénovations 
successives décidées pour ces sites historiques ont 
permis de hisser ces réussites architecturales originales 
parmi les lieux incontournables et uniques en Île-de-
France. 

Un cadre exceptionnel
Balzac disait que L’Isle-Adam était « son paradis sur 
terre ».

L’Isle-Adam, Ville-Parc, bénéficie d’un cadre verdoyant. 
C’est un havre de paix et de quiétude dû à sa grande 
forêt domaniale de 1500 hectares (prochainement 
classée en forêt de protection), au calme des berges 
de l’Oise mais aussi à la richesse de son cadre naturel 
entretenu et embelli : parcs, roseraie et étangs, zones 
de biodiversité où croissent une diversité d’insectes, 
oiseaux, mammifères, rapaces et reptiles. Cet écrin 
de verdure présente de multiples possibilités de 
promenades à pied, à cheval ou à vélo. À ce titre, le 
déploiement d’un réseau de circulation douce, en 
constant agrandissement depuis une dizaine d’années 
permet de renforcer et de préserver l’attrait naturel de 
L’Isle-Adam. 

Témoignage avec M.Marceau, propriétaire des 
gîtes « la charme » et « la contemporaine »
« La clientèle apprécie le dynamisme du centre-
ville, la nature calme et apaisante pour les 
balades en forêt ainsi que les animations des 
bords de l’Oise. »
https://les-gites-adamois.business.site/

L’hébergement sur L’Isle-Adam
• 2 Gîtes
• Chambre d’hôtes « Les 7 sources »
• Hôtel « Le Cabouillet »
• Hôtel 3* « Villa de l’Écluse »
• Hôtel « Ibis »
• Camping « Les 3 Sources »

Du dynamisme touristique
Ville classée « Plus beaux détours de France » et 
détentrice du label « 3 fleurs » au concours national 
des villes fleuries, L’Isle-Adam doit se réinventer sans 
cesse pour attirer de nouveaux visiteurs et développer 
son offre touristique. La création de Port L’Isle-Adam 
incarne cette volonté en ajoutant un nouveau quartier 

entièrement tourné vers l’Oise et en favorisant les 
promenades en bateaux de plaisance fluviaux. Ce 
dynamisme touristique se renforce également par la 
valorisation de la politique culturelle du Musée d’Art 
et d’Histoire Louis-Senlecq qui a obtenu l’appellation 
Musée de France en 2002, la diversité des expositions 
et événements organisés au Château Conti, acquis par 
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La première librairie-café du Val d’Oise, La 
Parenthèse, a ouvert ses portes en janvier. Cette 
librairie généraliste propose également une offre 
de café en circuit court, un concept en plein essor.
Pourquoi avoir choisi de vous installer à L’Isle-
Adam ?
J’ai choisi L’Isle-Adam car la ville a une forte 
dynamique commerciale. La population est 
demandeuse d’offres culturelles, et le passage de 
nombreux promeneurs complète la clientèle.
D’autre part, c’est un cadre de travail très 
agréable pour moi.
Quel accueil avez-vous reçu des Adamois ? Quels 
sont vos projets de développement ?
Les Adamois ont très bien accueilli ce nouveau 
concept. J’envisage de continuer les dédicaces, 
de développer certains rayons, et aussi de créer 
des activités comme un cercle de lecture ou 
des conférences autour de la science et de la 
littérature.
Librairie-café La Parenthèse - 
9, Grande Rue - 09 88 37 98 15

Témoignage de Céline Rodrigues, 
présidente de l’ACIA (Association 
des commerçants de L’Isle-Adam)

« Le but de l ‘ACIA est de fédérer 
les commerçants pour dynamiser le  

centre-ville, organiser des manifestations, 
animer les périodes de fêtes...
Tout au long de l’année l’ACIA propose en concertation 
avec la mairie : brocantes, course des baignoires, 
village de noël, quinzaines commerciales… »

la Ville en 2005, le caractère varié de la programmation 
de la Scène Adamoise alliant théâtre, musique d’hier et 
d’aujourd’hui, conférences…, le développement de projets 
novateurs dans le cadre de la Communauté de communes 
ou du partenariat « Destination Impressionnisme » avec 
les Villes de Pontoise et d’Auvers-sur-Oise. D’ici 2025, la 
mise en place de parcours numériques devrait compléter 
la large palette d’offres déjà proposée par l’Office de 
tourisme communautaire pour découvrir les Villes de la 
Communauté de communes de la Vallée de l’Oise.

Son attractivité commerciale 
Une volonté affirmée de haute qualité
La diversité des commerces du centre-ville, du quartier 
de Nogent, de Port L’Isle-Adam et du marché participe 
activement au dynamisme commercial de L’Isle-Adam. 
Cette variété est nécessaire pour disposer d’une offre 
variée. Toutefois, elle va de pair avec une exigence de 
grande qualité de produits et de services qui, seule, est 
gage de la pérennité d’un commerce et de la possibilité 
d’attirer des clients adamois, de la Vallée de l’Oise 
et des régions limitrophes. En effet, cette politique 
volontariste permet de placer L’Isle-Adam parmi les villes 
commerçantes de référence.

Une ville animée : dynamisme des commerçants 
La Ville et les commerçants travaillent conjointement pour 
créer de nouveaux événements et renforcer l’attractivité 
commerciale au rythme des saisons.

Entretien avec Anne-Sophie Varin, fondatrice de 
« La Parenthèse »



« Vélo Balade »
Le Cyclo club de L’Isle-Adam a créé une section « Vélo Balade ».
L’objectif est de découvrir à vélo les environs de L’Isle-Adam en 
empruntant de petites routes peu fréquentées ou des chemins 
praticables. Ces balades d’une durée d’1h30 à 2h représentent 
un effort physique mesuré. Les sorties ont lieu les mercredis et 
samedis après-midi et sont ouvertes à tous.
Contact : cycloccia@gmail.com

L’APEPP (Association de Pêche des Etangs de la Petite Plaine) 
est une des rares écoles de pêche du département du Val 
d’Oise qui fonctionne depuis plus de 25 années grâce à des 
pêcheurs bénévoles.
L’école de pêche accueille jusqu’à 11 enfants : en mars 
la saison de pêche démarre en salle pour apprendre le 
respect de l’environnement, les techniques de pêche et le 
montage des lignes. Puis début avril, les élèves découvrent 
la préparation du poste de pêche avant de jeter leur ligne à 
l’eau pour la première fois dans l’étang Marchand du Parc 
Sainteny qui accueille dorénavant l’école de pêche.

L’Association de Pêche des Etangs 
de la Petite Plaine (APEPP)

Semaine de l’olympisme
du 20 au 24 juin

Pendant 4 jours des sports différents seront 
proposés chaque jour aux scolaires de la 
grande section à la 6ème. La découverte des 
sports olympiques se fera tour à tour au 
stade, à la piscine, à La Plage et au centre 
sportif.

L’Isle-Adam
Ville active & sportive

Liaison olympique école-collège
Le mardi 7 juin, 240 élèves participeront 
au stade Philippe Grante de L’Isle-Adam à 
une journée de liaison autour d’épreuves 
athlétiques et d’une épreuve sur l’histoire 
des Jeux Olympiques. Cette journée 
permettera de créer un lien entre les élèves 
de CM2 et de 6ème en prévision de l’entrée 
au collège.  

Vie associative, sports & loisirs18

Rénovation de la piste 
d’athlétisme

La piste d’athlétisme sera en travaux tout l’été.
Dès la rentrée la nouvelle piste totalement 

rénovée pourra accueillir les athlètes adamois 
ainsi que les compétitions régionales.

grand proj
et



Le 4ème parcours du
Training Adamois 2024 est ouvert !

N’hésitez pas à pied, en vélo, en rollers, en trottinette ou en poussette à 
l’emprunter quand vous le souhaitez ! Découvrez le circuit :

Trophée de la ville
v.i.a Golf

L’association V.I.A Golf organise le trophée de la 
Ville de L’Isle-Adam le samedi 18 juin au Golf des 
Vanneaux.
Renseignements : v.i.a.golf@isle-adam.fr

La Marche rose et la tombola d’octobre dernier ont permis de 
rassembler la somme de 3 897,30 €. 
Cette générosité a permis à la Ville, en partenariat avec le Lion’s Club, 
de faire un premier don de 2897,30 € à la Fondation de dotation René 
Dubos de l’Hôpital de Pontoise. Ce montant contribuera au financement 
de soins de bien-être pour les patientes atteintes d’un cancer.

Festival HandiWeek 
« Children’s 

Smiles »
Les 4 et 5 juin prochains, le 
Festival HandiWeek se déroulera 
dans le parc Manchez. Organisé 
par l’association Children’s 
Smiles, il a pour but de recueillir 
des fonds au profit des enfants 
porteurs de maladies rares. 
Au programme : baptême moto, 
balade, coiffeur barbier, concerts, 
exposition auto/moto, pin-up, 
tombola, initiation à la danse 
country…

OCTOBRE ROSE : REMISE DE DON à L’HôPITAL 
DE PONTOISE 

«««
Niveau de difficulté Distance : 10 Km

Course des 
baignoires

A vos rames ! Prêts ? Pagayez !
Organisée par l’Amicale des 
Commerçants de L’Isle-Adam 
(ACIA), la traditionnelle Course 
des baignoires prendra le départ 
le dimanche 26 juin à 14h sur les 
quais de l’Oise.
Les inscriptions sont ouvertes 
auprès de l’ACIA : acia@orange.fr

19
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L’Isle-Adam
C.C.A.S
Centre Communal d’Action Sociale

Plan canicule
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) se mobilise tous 
les étés afin de recenser les personnes les plus exposées aux 
conséquences sanitaires d’une éventuelle vague de chaleur.
Que vous viviez seule ou en couple, si vous êtes une personne de 
plus de 65 ans ou un adulte handicapé, n’hésitez pas à vous faire 
connaître. Le CCAS vous contactera en cas de déclenchement du 
plan d’alerte.
Le formulaire d’inscription est à retirer au CCAS, 7 rue Chantepie-
Mancier ou à télécharger sur le site de la Ville : ville-isle-adam.com
Cette inscription relève d’une démarche volontaire mais chacun a 
la possibilité de signaler au CCAS une personne isolée.
01 34 69 03 29 / centre.social@ville-isle-adam.fr

Rencontres Intergénérationnelles

Sortie estivale
Mercredi 6 juillet 2022 au Tréport

Chaque année, début juillet, le CCAS organise une sortie 
estivale à destination des familles adamoises.
L’arrivée au Tréport est prévue vers 10h. La journée est 
libre sur place pour profiter de cette station en 
famille.
Inscription auprès du CCAS jusqu’au 17 juin :  
01 34 69 03 29 ou 7 rue Chantepie-Mancier.

Carole BOULANGER
Conseillère municipale en charge

du programme intergénérationnel

Enfants et seniors 
ont eu grand plaisir 

à pouvoir  enfin se 
retrouver et partager des 

moments conviviaux.

Les échanges ont repris les mercredis et vendredis entre les résidents 
des Essentielles et des Villages d’Or et les enfants des écoles de  
L’Isle-Adam et du centre de loisirs. 
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Le saviez-vous ?
Le Carrefour Grand Val instaure

une heure silencieuse. 
Afin d’accueillir dans les meilleures conditions 

ses clients autistes ou sensibles aux atmosphères 
calmes, chaque jour le supermarché tamise la 
lumière de 13h à 14h, éteind la musique et les 

appels micros et baisse les bips de caisse. 

Ouverture d’une Agence 
Petits-fils

Une agence spécialisée dans l’aide aux 
personnes âgées en situation de perte 
d’autonomie s’installe à L’Isle-Adam.
Agence Petits-fils - Les Essentielles -
15 avenue de Paris - 01 84 27 06 89
www.petits-fils.com 

La maison médicale de Port L’Isle-Adam se renforce.
Elle accueille déjà 3 médecins généralistes, 
une psychologue du travail et récemment une 
sophrologue.
Pour rappel, la prise de rendez-vous auprès des 
médecins généralistes Dr Nadia Berrabah, Dr 
Charlotte Moyat et Dr Edouard Neirynck se fait 
directement sur doctolib.fr

Un nouveau cabinet médical vient d’ouvrir au 
115 bis Avenue Valéry Giscard d’Estaing.
Le Docteur Jean-Marc Kana, pédiatre, est le premier 
médecin installé. La prise de rendez-vous s’effectue 
auprès de son secrétariat au 06 15 17 39 01, du lundi 
au vendredi de 9h à 16h (sauf le jeudi) et le samedi 
de 9h à 12h.
D’autres médecins sont prochainement attendus 
dans ce nouveau cabinet médical.

Le Lions Club de L’Isle-Adam a organisé en novembre dernier deux 
soirées exceptionnelles Cabaret magique à La Scène Adamoise dans 
le but de récolter des fonds pour le financement d’un chien-guide 
d’aveugle. La cérémonie de remise du chien aura lieu le 25 juin à la 
Maison de l’amitié.

Maison médicale de Port L’Isle-Adam Cabinet médical Avenue Valéry Giscard D’Estaing

PARC REGIONAL D’ACTIVITES COMMERCIALES

Cabinets médicaux

Remise du chien-guide d’aveugle
Samedi 25 juin



Musée d’art et d’histoire Louis-Senlecq
« dans les coulisses de la préparation d’une exposition »

Entretien avec Caroline Oliveira, Directrice du Musée d’Art et d’Histoire 
Louis-Senlecq
Comment sont choisies les expositions du Musée ?
S’appuyant sur sa collection riche de près de 4000 œuvres, le Musée 
conçoit des expositions prenant racine dans l’histoire ou le patrimoine 
local et régional. L’institution accorde également une place importante 
à l’art contemporain dans sa programmation, en mettant à l’honneur 
des artistes résidant dans le Val-d’Oise ou dont le travail fait écho à 
des thématiques présentes dans les collections, comme par exemple le 
paysage. C’est le cas notamment cette année avec l’exposition «Claire 
Illouz. Les abords du paysage», consacrée à une artiste résidant dans un 
village à une cinquantaine de kilomètres de L’Isle-Adam.
Comment se déroule l’accrochage d’une exposition ? 
Le Musée d’Art et d’Histoire Louis-Senlecq organise deux expositions par 
an : une exposition de printemps-été et une exposition d’automne-hiver, ce 
qui laisse un mois pour procéder au changement. Toute l’équipe participe 
aux montages et démontages des expositions. Nous répartissons en 
premier lieu toutes les œuvres salle par salle, nous les accrochons ensuite 
généralement sur tringles afin d’avoir une vue d’ensemble, puis nous 
validons les écarts entre les œuvres ainsi que les hauteurs avant de les 
fixer de manière définitive aux murs.
Une fois l’accrochage des œuvres terminé, une entreprise de signalétique 
procède à la pose des cartels (légendes des œuvres) et des textes de 
salles, rédigés en amont par nos soins et mis en page par un graphiste. 
Après la pose de la signalétique, reste à régler l’éclairage des œuvres. 
Lorsque tous ces paramètres ont été pris en compte, l’exposition peut 
être montrée au public.
Y-a-t-il des spécificités d’accrochage selon les expositions ? 
Chaque exposition nécessite d’adapter l’éclairage, les spots sont orientés 
et leur intensité est réglée différemment en fonction des œuvres 
exposées. Une des spécificités de l’exposition actuelle est que la plupart 
des œuvres ont été réalisées sur papier. Elles nécessitent donc une 
attention particulière en termes d’intensité lumineuse (50 lux maximum) 
pour des raisons de conservation, le papier étant extrêmement sensible 
à la lumière. Les visiteurs seront peut-être surpris par le faible éclairage 
de l’exposition mais cela est absolument indispensable pour préserver les 
œuvres et ne pas les altérer, sachant de plus que l’exposition s’étend sur 
plusieurs mois et que les œuvres vont donc être éclairées pendant une 
longue période.

De nouvelles boîtes à livres 
viennent d’être installées en 
ville. Plus grandes et dotées de 
portes vitrées pour une meilleure 
utilisation et conservation des 
livres, elles permettent d’offrir une 
seconde vie aux ouvrages.

« Oréa »,
nouvelle sculpture à 

la Scène Adamoise
Au printemps 2007 le hêtre 
pourpre pluri-centenaire de l’église 
Saint-Martin, malade et présentant 
un danger pour les passants avait 
dû être abattu.
Lors de sa coupe beaucoup 
d’Adamois présents étaient 
attristés de devoir se séparer de 
cet arbre magnifique qu’ils avaient 
toujours connu. Marcy, sculpteur 
adamoise, a eu l’idée de lui 
redonner une nouvelle vie. Elle l’a 
immortalisé en la nymphe « Oréa » 
qui fait partie des Hamadryades, 
nymphes des arbres des forêts dans 
la mythologie grecque. « Oréa » a 
été installée dans le hall d’entrée 
de la Scène Adamoise.

Boîtes à livres

Retrouvez le programmes des animations du musée sur notre site :
ville-isle-adam.fr

Exposition « Claire Illouz. Les abords du paysage » jusqu»au 18 septembre 2022 au Musée 
d’Art et d’Histoire Louis-Senlecq.

Culture & tourisme22
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Du 1er au 13 juin
24ème salon de Printemps
Espace Magallon
Prisme et nuances

Ouverture de La Plage
À partir du 4 juin
Ouverture de la Plage dans son 
intégralité

Dimanche 5 juin
Finale régionale de sabre
Centre sportif Amélie Mauresmo

Samedi 4 et dimanche 5 juin
Festival Children’s Smiles
Parc Manchez

Dimanche 5 juin
Les rendez-vous au jardin
« Rêverie contée »
Musée d’Art et d’Histoire  
Louis-Senlecq

Samedi 4 juin
Coupe du Val d’Oise de volley ball
Centre sportif Amélie Mauresmo

Lundi 6 juin
Brocante du centre-ville
ACIA

Dimanche 12 juin
1er tour des élections législatives

Vendredi 17 juin
2ème marché nocturne
Place de Verdun

Samedi 18 juin à 11h
Commémoration de l’appel du 
18 juin 1940 et inauguration du 
blockhaus
Port L’Isle-Adam - Chemin de 
halage

Dimanche 19 juin
2ème tour des élections législatives

Vendredi 24 juin à partir de 18h
Le Port en fête
Port L’Isle-Adam

Samedi 25 juin à 17h30
Remise du chien-guide d’aveugle
Maison de l’amitié
Lions Club

Samedi 25 juin à 18h
Fête de la musique pour les enfants
Cafétéria du centre sportif Amélie 
Mauresmo
Comité des fêtes

Samedi 25 juin
Salon Santé et Territoire
Centre sportif Amélie Mauresmo

Dimanche 26 juin à 10h30
Cérémonie du Maquis de 
Ronquerolles
Bois de Ronquerolles

Dimanche 26 juin à 14h
Course des baignoires
Embarcadère
ACIA

Dimanche 26 juin à 17h30
Festival d’Auvers-sur-Oise
« Cendrillon avec ma soeur »
La Scène Adamoise

Lundi 27 juin à 21h
Festival d’Auvers-sur-Oise
« Le concert des Lauréats »
La Scène Adamoise

Mardi 30 août à 10h
Cérémonie de la Libération de 
L’Isle-Adam
Place du Tillé

Samedi 3 septembre dès 10h
Forum des associations
Centre sportif Amélie Mauresmo

Samedi 10 septembre de 10h à 17h
Fête des sports
Stade Philippe Grante

Dimanche 18 septembre
Journée du patrimoine
Musée d’Art et d’Histoire  
Louis-Senlecq et Office de 
Tourisme Intercommunal

Le programme de l’été
au Cinéma

Bibliothèque
Animations :
•  Mercredi 8 juin au Musée Louis-

Senlecq « Histoires par ci par 
là » thème nature en lien avec 
l’exposition de Claire Illouz (1ère 
séance à 10h30 / 2ème séance à 
11h30. Sur inscriptions)

•  Mercredi 22 juin à la 
bibliothèque «Le matin des 
bouts de chou» (1ère séance 
10h30 / 2ème séance à 11h30. 
Sur inscription)

Fermeture estivale :
du 1er août au 22 août inclus

•  Dimanche 26 juin à 16h : 
Ciné’Culte - L’histoire sans fin

•  Semaine du 6 juillet, à l’occasion 
de la sortie du film Les Minions 2 : 
il était une fois Gru

•  Samedi 23 juillet à 19h : 
Ciné’Culte - Beetlejuice

•  Samedi 27 août : Marathon Le 
Seigneur des Anneaux 

Retrouvez toutes les informations 
du Cinéma Le Conti sur son site 
internet ou les réseaux sociaux 
Facebook et Instagram.
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NOUVEAU SITE 
internet du syndicat 

tri-or 
Le site Internet du Syndicat qui 
gère la collecte et le traitement des 
déchets a été totalement remodelé 
et repensé.
Plus moderne, plus pratique, il 
répond aux normes actuelles du 
web, ce qui permet notamment 
d’améliorer la navigation sur mobile 
ou sur tablette.
Il rassemble l’ensemble des 
informations permettant de 
se rendre à la déchetterie de 
Champagne sur Oise et d’organiser 
un tri efficace.  www.tri-or.fr

Carte Plage
Les habitants de la Communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts et 
de la commune de Champagne-sur-Oise bénéficient de tarifs préférentiels. Les billets sont 
délivrés en caisse sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Le saviez-vous ?
La fibre : tous les opérateurs sont présents

à L’Isle-Adam
Vous pouvez tester votre éligibilité à la fibre 
et retrouver toutes les informations sur son 

déploiement sur www.valdoisefibre.fr.

CIRCUIT CYCLOTOURISME n°2
La vallée des coquelicots

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des 3 Forêts, en 
collaboration avec son Office de Tourisme Communautaire, inaugurera 
son 2ème parcours de cyclotourisme le samedi 10 septembre au départ 
de Chauvry, à 15h30 pour les randonneurs et à 16h15 pour les cyclistes. 
L’arrivée du circuit des coquelicots est prévue à 17h30 à Béthemont-la-
Forêt. 
Ce parcours permet de découvrir le patrimoine niché au cœur de la vallée 
de Chauvry, dans le Parc naturel régional Oise-Pays de France: les paysages 
champêtres qui bordent la forêt de Montmorency et ses sites remarquables 
comme le lave-sabots de Béthemont-la-Forêt, le lavoir de Villiers-Adam et 
la ferme de Chauvry.
À vos vélos pour une belle balade au cœur de la vallée de Chauvry !

Départ du Père Parfait Abbey
Curé de L’Isle-Adam / Parmain
Après 7 années en tant que Curé de la paroisse de 

L’Isle-Adam-Parmain, le Père Parfait Abbey rejoindra sa 
nouvelle paroisse de Soisy-sous-Montmorency-Andilly à la 

rentrée de septembre.
Il a été un partenaire précieux et engagé dans les projets de 
restauration de l’église Saint-Martin, dont la chapelle de la Vierge, 
la reconstruction de l’orgue, l’installation des vitraux du chœur ou 
encore la future chaussée piétonne Saint-Martin et le futur parc 
attenant.
Administrateur de l’Hôpital Chantepie-Mancier, il a soutenu les 
projets ambitieux de développement pour une amélioration des 
soins et des conditions de vie des patients.
Accueillant pour les concerts dans l’église organisés par la Ville et 
présent dans tous les moments forts de vie de la commune, il restera 
cher au cœur des Adamois, qu’ils soient ou non paroissiens.
Nos meilleurs vœux l’accompagnent dans la poursuite de sa mission.

Le club d’échecs de
L’Isle-Adam organise

le « Championnat 
interscolaire de la 

CCVO3F »
Ce championnat se tiendra au 
collège Notre-Dame à L’Isle-Adam 
le mercredi 15 juin 2022, avec la 
participation des cinq collèges de la 
CCVO3F : le collège Pierre et Marie 
Curie de L’Isle-Adam, le collège 
Notre-Dame de L’Isle-Adam, le 
collège Cécile Sorel de Mériel, le 
collège Jacques-Yves Cousteau de 
Méry-sur-Oise et le collège Les 
Coutures de Parmain.



Les marchés de L’Isle-Adam, qui 
s’étaient tenus depuis 1880 dans la 
Grande Rue, entre l’église et le Pont 
du Cabouillet, élirent domicile, vers 
1910, avenue des écuries de Conti, 
les mardis et vendredis. Ce n’est 
qu’en 1963, qu’ils furent transférés 
sur la Place de Verdun à L’Isle-Adam 
et sur la Place du Tillé à Nogent.
Ces marchés sont très fréquentés 
par les consommateurs et par 
les commerçants adamois et des 
environs et la zone de chalandise 
s’étend jusqu’à 30 kilomètres de 
L’Isle-Adam. 
Depuis 60 ans, à L’Isle-Adam, on 
parlait de la création d’un marché 
couvert qui pourrait réaliser les 
souhaits de la population adamoise 
et des environs. Après enquêtes 
faites auprès des intéressés qui 
se déclaraient favorables à ce 
projet, une nouvelle étude fut 
entreprise en 1979/1980, et, au 
mois d’octobre 1981, toutes les 
autorisations nécessaires à la 
construction d’un marché couvert 
étaient obtenues. 
Il fallait également que cette 
réalisation fût harmonisée avec 
l’environnement. Le choix de 
l’édifice s’était porté sur une halle 
ancienne, avec poutres apparentes, 
piliers bois, d’une surface de 
1.500 ml environ, soit 55 m de 
longueur et 27 m de largeur, c’est-à-
dire, à peine la moitié de la surface 
de la place. Le toit, en petites tuiles 

du pays ne devait pas dépasser 
9,50 m de haut et serait estompé 
par la présence des arbres, le long 
du Square Balzac et formerait un 
tout harmonieux avec celui-ci.
La construction débuta en 
novembre 1981 et se poursuivit 
jusqu’en mai 1982. Elle abrita alors, 
les mardis et vendredis matin, les 
commerçants.
Son coût, soit 2.700.000 Fr à 
l’époque, fut totalement financé 
par les concessionnaires avec qui 
la Ville avait réalisé un contrat de 
longue durée et cela, en accord 

avec les autorités de tutelle.
L’Isle-Adam, devient propriétaire 
de cette halle, dès son édification. 
Elle assume depuis ce jour, les 
charges de propriété. De son 
côté, le concessionnaire continue 
à verser la redevance locative 
contractuelle annuelle et règle 
toutes les charges de réparations 
locatives. De nos jours le marché 
esr ouvert les mardis, vendredis et 
dimanches.

Source Les Amis de L’Isle-Adam

Histoire 25

En 1958, un concours de quatrains fut organisé par le Syndicat 
d’Initiatives de la région de L’Isle-Adam. Le Jury était présidé par 
Georges DUHAMEL de l’Académie française. 
Suite à ce concours, le recueil « Florilège de L’Isle-Adam » fut édité 
en 1959. Retrouvé récemment, nous avons le plaisir de vous en faire 
profiter.

Le marché couvert fête ses 40 ans !

Construction de la halle du marche, Place de Verdun, 1982

Florilège de L ’Isle-Adam

À côté des plaisirs du sport et de la table
cette aimable cité des Princes de Conti
dévoile son histoire au touriste averti : 
Le pont du Cabouillet, l’église et son rétable.
En m’offrant ta forêt, bain de fraîcheur ombreuse, 
Ou, sous le grand soleil, ta plage et ses jeux d’eux, 
L’Isle-Adam, tu me fais un bienfaisant cadeau
dont je dispose au gré de ma mémoire heureuse.

Philippe HIBON 
Paris
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Prochain Conseil municipal
Vendredi 8 juillet à 19h
Salons d’honneur de l’Hôtel de ville
Retrouvez l’ordre du jour et le 
compte rendu du Conseil municipal 
sur notre site :
ville-isle-adam.fr

Prochain Conseil communautaire 
de la CCVO3F
Vendredi 24 juin à 19h
Salons d’honneur de l’Hôtel de ville

Groupe « Union pour
L’Isle-Adam Ville Parc »
Tribune de la majorité

INTERVIEW de Jean-Dominique Gillis, Conseiller 
délégué à la Sécurité
Quel est le rôle du délégué à la sécurité ? 
Être élu délégué à la sécurité, c’est faire le lien entre 
la population et les forces de l’ordre que sont notre 
Police municipale et la Gendarmerie nationale. Mais 
c’est également celui de rechercher et de trouver des 
solutions au quotidien pour renforcer la sécurité des 
Adamois. Proximité, prévention et dissuasion sont 
les maîtres-mots des actions que nous engageons 
chaque jour, pour préserver notre cadre de vie.
Comment s’organise la coordination des forces de 
l’ordre ? 
La petite délinquance et les incivilités doivent faire 
l’objet d’une vigilance et d’une lutte quotidienne. 
Aussi la Gendarmerie et la Police municipale 
coopèrent étroitement pour assurer la sécurité des 
administrés. Les patrouilles de la Garde républicaine 
et leurs présences sur le marché municipal et lors des 
manifestations publiques renforcent la surveillance 
dans les zones périurbaines et pavillonnaires dans la 
lutte contre les cambriolages et l’aide aux recherches 
de personnes.  Des partenariats avec la participation 
citoyenne sont également mis en place afin d’assurer 
une couverture maximale.
Quels sont les outils à disposition ? 
En dehors des moyens humains, les forces de l’ordre 
peuvent s’appuyer sur des outils à leur disposition 
tels que le centre de supervision urbain (CSU) qui 
quadrille la ville grâce à son dispositif de 80 caméras, 
ou encore sur des équipements spécifiques comme 
les pistolets à impulsion électrique et les pistolets 
semi-automatiques.
Toutes les forces de l’ordre travaillent en transversalité 
afin que L’Isle-Adam continue d’être une ville où il 
fait bon vivre.

Groupe « Oxygène »
Tribune de l’opposition

Maîtrise énergétique, tarification des services : à 
quand la prise en compte de la réalité ?
En conseil municipal, nous avons demandé la 
modification du PLU afin de permettre l’installation 
de panneaux solaires photovoltaïques sur les faces 
sud des toitures visibles depuis la rue.
Réponse du Maire : non car l’esthétisme prime sur la 
production d’énergie renouvelable ! On y réfléchira 
plus tard. Peut être quand les factures d’électricité 
des adamoises et des adamois auront doublées ? 
Nous demandons la mise en place d’un plan d’action 
visant à développer les énergies renouvelables. Des 
villes plus petites que la nôtre l’on fait, qu’attendons-
nous ?
Nous avons voté contre la tarification municipale 
des services liés à l’enfance (cantine, accueil 
périscolaire…). En effet, des familles se plaignent, 
à juste titre, du coût trop élevé, du manque de 
progressivité et de cohérence de ces tarifs. Une fois 
de plus, le reste à charge pour les familles les plus 
modestes demeure trop important.
Pour le financement des classes natures, la ville 
n’aide qu’une seule fois chaque enfant : entendable 
pour les familles aisées beaucoup moins pour les 
familles les plus fragiles qui sont aussi celles dont les  
enfants partent le moins en vacances. Les difficultés 
économiques auxquelles sont confrontées les 
familles adamoises sont réelles et doivent être prises 
en compte. On nous assure que toutes les demandes 
sont étudiées mais est-ce que toutes les familles 
osent demander d’autant plus que leur suivi social 
ne se fait pas à L’Isle-Adam ? Comme nous l’avons 
répété en conseil municipal, les tarifications doivent 
être repensées.

Groupe Oxygène
Carine Pelegrin, Claudine Muller & Edwin Legris
06 56 73 84 50
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Ils nous ont quittés
25/03 Paulette Cochon épouse Azan, 94 ans
14/04 Annie Lefebvre épouse Neveux, 73 ans
23/02 Gérard Zamet, 79 ans
27/02 André Gryson, 75 ans
30/03 Bernard Mercier, 92 ans
31/03 Geneviève Willigens épouse Bruere, 89 ans
09/04 Gisèle Chesnel épouse Duval, 98 ans
18/04 Colette Legrand épouse Cullus, 79 ans

Avis reçus jusqu’au 30 avril 2022

Félicitations
02/04 Morgane Delbart & Antoine Joly

Bienvenue
02/11 Jade Kaminski-Perrier
23/02 Youcef Bourennane
26/02 June Fernandes Benoit
02/03 Zakariya Tlemsani
10/03 Aleandro Gobi Iojan
24/03 Ismaïl Karamoko

01/04 Elyne Millot Lenne
06/04 Sofia Dumillard
06/04 Noah Pardo
21/04 Celina Jebari
26/04 Noah Cunial
27/04 Samantha Coelho

Pharmacies
de garde

La nuit, appeler la gendarmerie
au 01 34 69 73 30

Dimanche 5 juin
Pharmacie De Deroy
Baillet-en-France : 01 34 73 93 79

Lundi 6 juin
Pharmacie Azoulay
Champagne-sur-Oise : 01 34 70 10 80

Dimanche 12 juin
Pharmacie Bardet
Parmain : 01 34 73 02 12

Dimanche 19 juin
Pharmacie Walch
Luzarches : 01 34 71 28 10

Dimanche 26 juin
Pharmacie Bresson Grosse
Presles : 01 34 70 06 88

Dimanche 3 juillet
Pharmacie Douet
Asnières-sur-Oise : 01 30 35 36 76

Dimanche 10 juillet
Pharmacie Joly
L’Isle-Adam : 01 34 69 52 85

Dimanche 14 juillet
Pharmacie Kokougan
Persan : 01 34 70 04 79

Dimanche 17 juillet
Pharmacie Helias
Butry-sur-Oise : 01 34 73 06 17

Dimanche 24 juillet
Pharmacie Allaire
Montsoult : 01 34 69 80 60

Dimanche 31 juillet
Pharmacie Bresson Grosse
Presles : 01 34 70 06 88

Dimanche 7 août
Pharmacie Dodin
L’Isle-Adam : 01 34 69 03 73

Dimanche 14 août
Pharmacie Theaudin
Viarmes : 01 30 35 33 60

Lundi 15 août
Pharmacie Douet
Asnière-sur-Oise : 01 30 35 36 76

Dimanche 21 août
Pharmacie Theaudin
Viarmes : 01 30 35 33 60

Dimanche 28 août
Pharmacie Raby
Parmain : 01 34 73 01 90

Michel Leclair
Membre particulièrement investi du Conseil 
des sages, Michel Leclair nous a quittés le 
20 avril 2022. Il était également un membre 
actif du bureau des AVF (Accueil des villes 
françaises) animant la marche et participant 
à l’organisation de différentes manifestations, 
repas et randonnées.
Il fut aussi éducateur à l’EGA (Equipes Gymniques 
Adamoises) pendant de nombreuses années.

Docteur Jean Huet, « le bon docteur »
Jean Huet est arrivé en 1961 à L’Isle-Adam, 
date à laquelle il a créé un premier cabinet 
médical rue Martel. Il s’est ensuite installé 
rue St-Lazare dans la demeure bâtie par le 
Gouverneur Binger, avant d’ouvrir le cabinet 
rue Mellet rapidement rejoint par les docteurs 
Durand, Lefort et Melki.

Suivez l’actualité de votre ville sur nos réseaux

L’application est régulièrement actualisée : pensez à faire 
la mise à jour régulièrement afin d’être informé au mieux !
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LE PORTLE PORT FÊTEFÊTE
Pour célébrerPour célébrer

notre nouveau quartiernotre nouveau quartier
ENEN

Vendredi 24 juin
De 18h à minuit / Gratuit
Restauration sur place
3 concerts
Feu d’artifice

Retrouvez le programme sur notre site : ville-isle-adam.fr


